
 
 

 
 
 
 
 
 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 26 janvier 2009 
 

Délibération n°2009-01 
Mise en œuvre par l’UEB du projet « UeB C@mpus » 

 
Vu le décret 2007-387 du 21 mars 2007 portant création de l’établissement 
public de coopération scientifique « Université européenne de Bretagne », et 
en particulier l’avant dernier paragraphe de l’article 6 de son annexe portant 
statuts de l’établissement public qui stipule : «Plus généralement, 
l’établissement a vocation à assurer la mise en œuvre de projets communs à 
tout ou partie de ses membres dans les domaines entrant dans leurs 
missions», 
 
Vu la délibération du conseil d’administration UEB 2008-07 du 17 mars 2008 
constituant l’UEB porteur du projet de campus numérique « UEB C@mpus » 
pour le compte de ses établissements membres, 
 
Le MESR et les collectivités territoriales bretonnes ont fait part de leur 
intention d’apporter à l’UEB des financements en vue de la mise en œuvre du 
projet de campus numérique multi sites et multi établissements breton 
dénommé « UEB C@mpus ». 
 
Afin de permettre au président de l’UEB de mettre en œuvre les objectifs et les 
moyens financiers qui accompagnent ce projet, il est nécessaire qu’ils entrent 
dans son champ de compétences par accord de son conseil d’administration. 
 
 
Propositions : 
 
Il est proposé, à compter de la présente date, de confier à l’UEB la maitrise 
d’ouvrage pour la mise en œuvre du projet « UEB C@mpus » ;  

 
 
Il est demandé au conseil d’administration un accord sur ces propositions. 
 
 
 
Nombre de membres en exercice : 29    
Vote : 24 Refus de participer au vote : 0  
  Pour : 24 
  Contre : 0 
  Abstentions : 0



 
Délibération adoptée 

Visa du Président 
 
 
 
 
Pièces jointes au présent document :   
Transmis au Recteur Chancelier des universités le 28 janvier 2009 


